
MOTOCYCLISTES, 
SOYEZ VISIBLES !

Vous êtes vulnérables sur la route. 
La motocyclette vous offre peu de 
protection et les autres conducteurs 
ont souvent du mal à vous voir.



COMMENT ÊTRE 

PLUS VISIBLE ?
•	 Choisissez préférablement une motocyclette de couleur claire ou voyante.
•	 Portez un casque de couleur voyante (blanc, jaune, orange) ou avec des motifs contrastants.
•	 Portez des vêtements de protection et des accessoires de couleur claire ou voyante ou munis  

de bandes réfléchissantes.
•	 Pour agrandir le plus possible la zone visible de la motocyclette, disposez stratégiquement  

des phares ou des feux d’appoint près des rétroviseurs et dans le bas de la fourche.
•	 Ajoutez un modulateur de phare à intensité variable aux feux de croisement ou aux feux de route 

de la motocyclette, ou aux deux. Assurez-vous qu’il respecte les normes de Transports Canada.
•	 Vous pouvez utiliser les feux de route (les « hautes ») le jour sans avoir à en diminuer l’intensité, 

surtout en ville où la surcharge d’information visuelle est importante.

Pour en savoir plus :  
saaq.gouv.qc.ca/moto-visibilite
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Des phares ou des feux d’appoint 
agrandissent le gabarit visuel.

La faible dimension de la motocyclette, surtout de face, et le peu de 
visibilité que cela lui procure sur la route la rendent difficile à distinguer.
Pour votre sécurité, assurez-vous d’être bien visible.


